
Scénarios de poursuite d’étude – PL 2 

1 

Blocs en étude 

Sujets Articles du projet de loi 

Actualisation du corpus (Mesure 17) 

Articles déjà adoptés (bloc A) : 12, 14 à 16, 19, 20, 28, 29, 35, 36, 38, 48 à 58, 60 à 81, 101 à 106, 121, 122, 
124, 125, 127, 129, 133 à 136, 140, 141, 142, 144, 147, 148, 150, 154 à 158, 170, 173, 175 à 177, 179, 180, 

183, 185 à 194, 198 à 205, 209 à 213, 215 à 219, 222, 223, 233, 234, 236 à 239, 242, 244, 262 à 345 

Article suspendu : 108 

Mesures état civil 

Articles déjà adoptés : 1, 3.1, 4, 5, 6, 7, 8.1, 9, 11, 11.1, 11.2,13, 17, 18, 18.1, 20.1, 21, 21.122, 23, 24, 25, 26, 
27, 27.1, 27.2, 30, 33, 34.1, 37, 40, 41, 42, 43, 45, 47, 137, 241, 243, 245, 246, 247, 248 et 249, 250, 251, 252, 
257, 259, 261. 

Articles à venir : 10, 32, 184, 253, 256, 

Article suspendu : 240, 254, 258, 8 

Sous-groupe – Connaissance des origines (adoption) et communication des renseignements médicaux 

Sujets Articles du projet de loi 
Droit à la connaissance des origines 

(général) 168 

Renseignements médicaux 
(adoption) 120, 226, 229 

Connaissance des origines 
(adoption) 

Acte de naissance primitif : 46 
Origine :   110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 226, 227, 228, 229, 230, 355 
Adoption sur consentement spécial : 169, 178 

Attestation détaillée 
(général)  44, 45, 255, 260 
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Sous-groupe – Certaines mesures de filiation autoportantes 
 

Sujet Articles du projet de loi Article modifié 
Présomption de paternité  88 525 C.c.Q.  

Présomption parenté enfant issu d’un projet 
parental entre conjoints 

 
94 538.3 C.c.Q.  

RQAP pour les adoptions hors Québec 159 12.1 LAP 
Jugement adoption caviardé 172 336 C.p.c. 

 
 
Sous-groupe – Autres mesures concernant l’enfant  
 

Sujets Articles du projet de loi 
Relations personnelles 109, 130, 225, 356 
Aide juridique enfant 149 

Enfant conçu 3 
Tutelle supplétive 59, 224 

 
 
Sous-groupe – Mesures concernant la violence 
 

Sujets Articles du projet de loi 
 

Violence  
 

Intérêt de l’enfant : 2, autorité parentale : 123, 126, 128 
Contre interro : 151, 171, 231 

 
 
Sous-groupe – Gel du compte bancaire  
 

Sujets Articles du projet de loi 
Gel compte bancaire 131 et 346 

Sous-groupe – Filiation (sans GPA)   
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Sujet Articles du projet de loi Article modifié 
Ajout intertitre : chapitre 
 
Modification de l’intitulé « dispositions générales » 
 

Preuve de la filiation par acte de naissance 

82, 83 Ajout intertitre + modifier intitulé, 522.1 C.c.Q. 

Intertitres et intitulé du chapitre : filiation de 
naissance 
 
Droit établissement filiation 
 

Intitulé section : n’impliquant pas la contribution 
d’un tiers 

84, 132, 138 Intertitre chapitre, intitulé, intertitre section, 
522.2 C.c.Q. 

Mode d’établissement de la filiation   85 523 C.c.Q. 
Possession constante d’état 86 524 C.c.Q. 

Suppression de l’intertitre sous-section 2 – De la 
présomption de paternité 87 Intertitre 

Reconnaissance volontaire 89 Abrog. 526, 527, 528 et 529 
Actions relatives à la filiation  Abrog. 530 à 537 

Modification chapitre sur la procréation impliquant 
la contribution d’un tiers.  90 Chapitre 

Projet parental contribution d’un tiers  91 538 C.c.Q.  
Établissement filiation enfant issu d’un projet 

parental + possession constante d’état 92 538.1 C.c.Q. 

Réclamation filiation à l’égard du tiers  93 538.2 C.c.Q.  
Contestation filiation et désaveu – enfant issu 

d’un projet parental + renvoie aux actions 
relatives à la filiation 

95 Abrog. 539  

Droits et obligations parents lorsque de même 
sexe  Abrog. 539.1 
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Sujet Articles du projet de loi Article modifié 
Responsabilité non déclaration du lien de filiation 

du conjoint de fait  Abrog. 540 

Nullité absolue convention de GPA  Abrog. 541 
Actions relatives à la filiation 98  542.15 C.c.Q. à 542.25 

Verrou de filiation + pas de possession 
simultanée  542.15 C.c.Q. 

Contestation filiation et désaveu – enfant issu 
d’un projet parental + renvoie aux actions 

relatives à la filiation 
 

542.16 C.c.Q.  

Contester filiation par tous moyens  542.17 C.c.Q.  
Réclamation filiation   542.18 C.c.Q.  

Recours dirigé contre l’enfant  542.19 C.c.Q.  
Preuve de la filiation par tous moyens  542.20 C.c.Q.  

Commencement de preuve  542.21 C.c.Q.  
Moyens de preuve opposition action filiation  542.22 C.c.Q.  

Test empreinte génétique  542.23 C.c.Q.  
Filiation posthume procréation assistée  542.24 C.c.Q. 

Imprescriptibilité  542.25 C.c.Q. 
Changement du numéro de chapitre 99 Chapitre 

Terminologie « par le sang » devient « de 
naissance » 100 543 C.c.Q.  

Terminologie « par le sang » devient « de 
naissance » 107 578 C.c.Q.  

Droits et obligations parents lorsque de même 
sexe 108 578.1 C.c.Q. 

Terminologie « du sang ou de l’adoption » devient 
« de filiation de naissance ou de filiation par 

adoption » 
132 655 C.c.Q. 

Intitulé modifié : Terminologie « par le sang et de 
la filiation adoptive » devient « de naissance et de 

la filiation par adoption » 
138 Intitulé avant 3091 C.c.Q.   
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Sous-groupe – GPA  
 

Sujets Articles du projet de loi 
Filiation de naissance – Procréation impliquant la 

contribution d’un tiers 
 

(GPA) 
 

31, 32, 34, 39, 96 (541.1 à 541.38 C.c.Q.) 
 
Dispositions accessoires :  
 
143, 145, 153, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 174, 181, 182, 195, 196, 197, 206, 207, 208, 
214, 220, 221, 235, 353, 357, 358 et 359 

 
 
Sous-groupe – Connaissance des origines (contribution d’un tiers) et communication des renseignements médicaux  
 

Sujets Articles du projet de loi 
Connaissance des origines  

(contribution d’un tiers) 

97, 98 (542.1 à 542.13), 139, 146, 152, 174, 182, 232, 351, 352, 353, 354 
 
 

Renseignements médicaux 98 (542.14), 152 
 
 
Sous-groupe – Articles de concordance à amender selon l’avancement des travaux, mesures transitoires et d’entrée en vigueur, mesure 17 restante 
 
Entre 25 et 40 articles  
 
Mesures transitoires : 347, 348, 349 et 350 




